
L’évacuation consiste à mettre en sécurité tous les occupants d’une zone ou 
d’un bâtiment.
> Soit en les acheminant à l’extérieur vers un point de rassemblement,
> Soit en les conduisant vers une zone de mise en sécurité (immeuble

(Installations industrielles)

> Incendie ou présence de fumées,
> De catastrophes naturelles,
> De risque d’effondrement,
> De fuite de gaz,
>
> D’alerte à la bombe,
> D’atteinte grave aux personnes (suicide, meurtre de masse, …)

#1 QU’EST-CE QUE L’ÉVACUATION ?

É VA C U AT I O N  Sécurité
Incendie

// LES GUIDES D’ÉVACUATION 

Leur mission consiste à :
> Disposer en permanence d’une liste des personnes présentes dans leur 
zone de responsabilité.
> Conduire un groupe de personnes en dehors de sa zone en suivant 
les itinéraires prévus, aller jusqu’au point de rassemblement (ou de 

> Procéder au recensement des personnes évacuées et des personnes
manquantes.
> Coordonner la réintégration des lieux de travail, sur ordre du chef
d’établissement.

// LES SERRE-FILES 

Leur mission consiste à :
> S’assurer que personne n’est resté dans les locaux en les passant en revue 
(bureaux, vestiaires, sanitaires etc…)
> Interdire tout retour en arrière.
> Refermer les portes des locaux
>
de tout occupant.

#2 QUI FAIT QUOI EN CAS ÉVACUATION ?



É VA C U AT I O N 

Rendus obligatoires par l’article R 4227-39 du Code du Travail : « La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques 
du matériel et des exercices au cours desquels les travailleurs apprennent à reconnaître les caractéristiques du signal sonore d’alarme 
générale, à se servir des moyens de premier secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires. Ces exercices et essais périodiques 
ont lieu au moins tous les six mois. Leur date et les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre 
tenu à la disposition de l’inspection du travail. »

#3 LES EXERCICES D’ÉVACUATION SONT-ILS OBLIGATOIRES ?

 Cliquez [ici] et retrouvez toutes nos formations dans notre catalogue.

 Cliquez [ici] pour nous contacter

#4 LES SOLUTIONS Si2P
> Évacuation formation initiale 
> Exercice d’évacuation 
> Évacuation et exercices

// Des programmes sur mesure établis en fonction de l’établissement et du matériel dont il dispose pour adapter au plus proche de la 
réalité la formation
// LE + Si2P : Pour être en conformité avec la règle APSAD R6, Si2P propose un audit sur l’organisation du service de sécurité de votre 
établissement
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